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Si~A.NCB nu 14 DÉcE1'lBR~ 183!-). 

RAPPORT (hü 7w1· lll, Zovrn 1 <W nom de la secuon centrale> sur le Budget 
du ;1It'nistere des Finances ponr l'eeercioe 1840 (t) 

MESSIEURS, 

Le vœu émis par la Chambre de voir désormais les dépenses soumises à un 
Budget normal , a rencontré de l'écho dans la section centrale des finances. 

Oéjà plusieurs sections f1'1i y sont représentées avaient passé les divers chif 
fres du Budget à un scrutin épuratoire, cl la section centrule. fidèle à sou mandat, 
les a éaalerncmt soumis tour à lour à une investigation sérieuse. 

Elle a su l'i out oxaminé , comme le recornuraudaicnl quelques sections .. 1,i 1 par 
suite de la perle du revenu des pays cédés 1 celle d'un 10c de la population et 
d'un 7e du rcrritoire 1 il n'y avait pas lieu à réduire. d'abord le traitement 
d'uue partie des employés du; provinces mutilées , puis ceux des administrations 
centrales supérieures , al teudu le moindre no rnbre d'affaires qu'elles doivent 
avoir à traiter. 

La section cen u-ale se complaisait d'autant plus dans celle idée 1 que l'expé 
rteuce lui avait appris tpie le Gouverueruenl s'ernpr-ossait à demander une aur, 
ruenlation de crédit chaque fois qu'il y avait quelque part un uccroissemeut de 
travail. 

1\fojs en cherchaut à introduire de l'économie dans les dépenses; la section 
centrale a été loin de vouloir cnrnyer la marche de l'adrninistrut iou financière : 
elle hait trop flue celle-ci est le pivot. SUI' lequel roule Ioule l'action gouycrne 
meutale. 

La section veut que le Budget soit assez large pour réinunérct- les employés 
suivant la nature des services dout ils sont chargés : elle respecte les positions 
acquises. Ennemie des prodigalités, elle ne veut pus1 pat· une purcimouie ineon 
venante , décourager Ies employés dont le travail est utile. 

(*) La section centrale était composée de MM. D1t Bus ainé, président , Demonceau , 
Simons, Duouner, f-onr:ntsem, De Poe1'0 cl Zoude , rapporletir. 
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Elle sait que c'est à l'activité <les adminisu-ations centrales cl secondaires 1 (! ue 
c'est au zèle cl. à la probité <le leurs employés que sont dus les produits plus on 
moins élevés de certaine branche de reveuu public. 

Aussi chaque fois qu'il s'est élevé un doute sur l'utilité d'une dépcnse , la sec 
tion s'est empressée d'en faire part an ~linistre 1 et lorsque les reuseig ncmeuts 
qu'elle e11 a reçus lui ont paru sutisfaisants , elle n'a pas hésité à allouer les cré 
dit.') demandés. 

Les documents qui ont particulièrement déterminé l'adoption des chiffres: 
sont imprimés à la suite du rapport. 

Tels sont, Messieurs , les principes qui ont clirirré la section centrale dam la 
discussion du Budget qu'elle vous présente. 

CI1AP1Tn E PHEI\HEH. 

ARTICLE PnrnIE!L ·- Traitcnien: dn 11li'nistre . 

Adopté. 

ART. 2, § l. -- Traiternent dit. secrétaire général . 

Adopté. 

§ 2. - Traëtemenc des chefs de hu/J'BUU, et employés 

Adopté par toutes les sections. 

Bureau. de Liquidation avec les Pays-Bas 

. fr. 9.000 . 

. fr. 20.,000 . 

. fr. 20,000.1 

~ 

41\000. 

Adopté par les 1 =, 2° , 3° , 5° et 6° sections. 
Mais la quatrième déclare vouloir connaître le personnel de ce bureau 1 et 1 

dans le cas où des fonctionnaires publics en feront partie 1 elle désire savoir s'ils 
touchent deux traitements. 

Cette demande a été transmise au Ministre des Finances, qui y a répondu par 
la note imprimée 1 litt; A. 

La section centrale adopte le chiffre de 45,000 francs. 

§ 3. - Trésor Public ' . 

Adopté. 

. fr. 92,000. 

COlUIUl\UTIONS Dlll.ECTES l CADASTRE i UOUANES, ACCISES 1 ETC. 

ART. 2 1 § Ji.. -- Traitement du, dsreoteur , des inepeoteurs , etc. fr. 100,000. 

Adopté par les 11 c 1 3°, 4°, oc et 6 sections. 
La deuxième a fait observer que, lorsqu'il y a diminution de travail 1 il y a 

augmentation de traitement pour quelques-uns, diminution pour d'autres, et 
que cette diminution frappe la classe des plus petits employés. 

Cette observation a donné lieu à la section centr·ale de remarquer que I par 
la comparaison <le ce Budget avec les développements de celui de 1839, il 



avait étt\ introduit des modiflcations dans J'oruanisaLion des conuihutious. Un 
y a ,,u en effet l1Lie1 par la suppression d'un urndc supérieur 1 par le création 
de deux autres, l'ordre hiérarchique étahli par l'arrêté .lu l1égent avait él<! 
changé. 

La section centrale a désiré obtenir comnmnication de l'ant!lé royal relatif tt 
ces modificatious . M. le Miuistre le lui a trn nsiuis immédiateuicnt . et comme les 
explications <JUÏI a provoquées dam, le seiu de la section pourraient être repro- 
duites à la Chambre lors de la discussiou du Budgct , cet al'l'èlé se trouve ci 
après, uu. 13. 

Du reste 1 le chiffre est adopté 

§ lS, - E,111'C'rJÙl1'e111eJ1t) donuunes et [onit» . 

La deuxième section a demandé si la perte de nos propriétés boisées dans le 
Luxembourg n'aurait pas dù amener une duuiuution dans les frais de l'ad 
ministration centrale. 

Cc chiffre est adop lé par les 11 c 1 3e 1 li<· 1 (Se et 6° sections 1 et par la section 
centrale. 

§ 6. - Counnission. des mornuues . fr. 4:2.,000. 

Adopté par les 2e 1 4°; 5° el (ic sec lions. 
La première section peme que l'l~lal ne battant pas monnaie. il y a lieu de 

réduire le traitement du personnel 1 proport.iounelleiuent au travail des mem 
bres de la commission. 

La troisième section demande que le projet d'organisation de la commission 
des monnaies 1 présenté à la Chambre il y a quelques années 1 soit discuté dans 
le cours de la session actuelle. 

La section centrale appuie cette dernière demande, et quant à l'observation 
<le la première section 1 il y a été répondu par le Ministre des Finances, lors de 
la discussion du Budget <le 1837. Cette commission 1 disait-il, est instituée non 
seulement pour la fabrication des monnaies , mais encore pour exercer une sur 
veillance incessante en ce qui concerne la fausse monnaie , comme en tout ce 
qui touche la garantie des matières d'or et d'aq3ent. Quant aux. traitements des 
membres de la commission 1 si on les compare à ceux analogues clans les autre) 
pays 1 on verra qu'ils ne sont pas la moitié de ceux alloués ailleurs. 

Le chiffre est adopté. 

§ 7. - Huissiers et gens de service 
Majoration 1 fr. 2000. 

La section cen trale , répondant à la note justificative de ce §, fait rcmarq uer 
yue non-seulement il est plus régulier de payer le salaire des gens de service 
sur le crédit voté pour ce personnel, mais qu'il a été tout à fait irrégulier de 
procéder autrement. 

Ce chiffre est adopté. 

. fr 27,000. 

ART. 3. - Vérification centrale de la comptabilité 

Adopté. 

. fr. 30,200, 
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Awr . ./4. - Frais de tourru'» 
,,Injoration. Fr. -1.,000. 

. fr 12.000 

Ce chiffre. adopté par une seule section 1 a été rejeté par tontes les autres 1 ù 
défaut d'explication. 

A ln dcmaudc qui lui en a é(é faite , M. le i\'linistrc a transmis la réponse 
imprimée litt. C., porlanl en substance (JUC les opérations cadastrales du Lim 
bouru el du Luxcmborn·G exigel'Ollt souvent la présence des fonctionnaires 
supérieurs de l'adruinistrutiou centrnlo chargés de ce servicc ; qu'il en sera 
de même pour ceux des douanes et accises et des domaines; notamment pour 
les mesures que l'on se propose de prendre ufiu d'assurer davautuge la répres 
sion de la frnude ; enûn , que les tournées que le fü in istre se prnposc de faire 
lui-rnèrue , pouffaient produire des résultats favorables au bien du service en 
général. 

Nonobstunt ces observatious , la section cent raie rejette l'auurncnlation à la 
majorité de /f voix contre une; un membre s'est abstenu. 

A11T. (3. - 1/lattf,ri'ol 
Dimiuution 2,000 fr . ., transférés ù l'art. 2 1 § 7. 

Adopté. 

. fr. 7 )?DO. 

La cinquième section a demandé des renseignements sur l'emploi de cette 
somme; ]U. le i\!iuistrc les a fournis en disant que ce chiffi·c 11e couccruc pas seu 
lement la monnaie .. mais aussi la t3aranlie des matières d'or cl d'arrrent, dont 
le service u'a pas d'in1en·upliou; que c'est, sur cc crédit que sont imputés les 
frais de poinçous . iustrumeuts cl ustensiles des labora toires <le la monnaie et 
des bureaux dans les province». 

D'après ces cxplicatious , le chiffre est adopté. 

ART. 7. - ilhrltiplication des carrës et coussinets ~ etc. . fr. 30.,000. 

Adopté par les 2°: J1e et. (je sectious. 
La première section demande l'emploi (fUÏ a élc fait de la somme de 30,000 

francs accordée l.a nnée dernière; elle demande aussi pourquoi on ne bat plus, de 
pièces de (S francs. 

La troisièure section, avant. de se prononcer., veut savoir s'il règne assez d'ac 
tivité dans la fabr icatiou des monnaies pour rendre nécessaire l'emploi de cette 
somme dans le courant de l'année procha ine ; enfin, la cinquième section dit 
que 1 comme il est notoire qu'on ne fabrique pas de monnaie en Belgique, elle 
ne peul se prononcer à défaut de renseig'nements. 

A ces observations, M. le ~liuist1·c a répondu qu'il n'a été fait aucun emploi 
des sommes portées de ce chef aux BmlrreLs de 18311 cl 1839; qu'il est néau 
moins indispensable de mainteuir ce crédit en 1840 ~ J>our le cas où on fabrique 
rnit de la monnaie. Quant aux pièces de o francs, on sait que, dans notre sys 
tème 1 le directeur de la monnaie les bal pour son compte 1 et il paraît que le 
prix de la matière est trop élevé pour pouvoir en fabriquer sans perle. 

Le crédit est adopté. 
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Anr , B. -- Perte et /hii·,~ rdsuùaru de ta 'refonte des monnaies. . fr. 12;5~000. 

La première section désire que le projet de loi relatif à cette refonte ne soit 
pa1> présenté avant qu'on ne connaisse lC' résultat des expériences auxquelles 
erl ohjet. f'Sl soumis actuellement en France. 

La quatrième section pemc tlllc celle allocation devra faire l'objet <.l'uu crédit 
spéoial. lois de la discussion de la loi mentionnée au bas de l'article. 

La cinquième section cxpr-irne la même opinion. 
La section ccntrale , après en avoir délibéré 1 est d'avis Je retrancher cc crédit . 

sauf ù le voter Ion; de la loi qui ru sera l'objet. 

AnT. 9. - Moga,~i·n général des prip,:crs 

La première section reco mmaude à l;1 section centrale l'examen du détail de 
cet article. 

Les ~e et .!,.e se plaignent de la mauvaise qunlité <lu papier timbré. 
La section centrale a fait 1emarquer au Ministre que, dans le crédit alloué 

pou!' LH3H, <Hait comprise une somme de l:~,000 fruncs , qui; lois de la discus 
sion du Bll(luet 1 avait été présentée comme dépense extraordinaire 1 que son 
maintien au Budget de UUO u'étaut pas justiûé , il y avait lieu d'en opérer le 
retranchcmen l. 

i\1. le i\Jiuislrc a répondu r1uc l'accroissement de consommation que néccs 
siteront l'admiuisuauou de la dette publique, la confection <les cartes stratégi 
qucs des douanes 1 celle des tableaux statistiques 1 les écritures du bureau de li-• 
quidatiou avec la Hollande. l'augn.cntation pi ogressive de la débile (lu timhi c , 
qui seul emportera un accroissement de dépense de 5. 000 francs 1 ouûn que 
toutes ces causes réunies rendent indispensable l'allocation du chiffre demandé. 

Déterminée par ces motifs 1 la sec lion adopte le chiffre de 117. 000 francs. 

i\R.T. ] 0. - Frais de publication et de rédaction des documents 
stoastîquee . . fr. ~,000. 

Adopté. 

CHAPITRE 11. 

ADl\llNJSTRATION DU TIUlSOR DANS LES PROVINCES 

ARTICLE PnEnrnm. - Traitement des directeurs . 

Adopté. 

. fr. 86,550. 

ART. 2. - Supplément de traitement auai anciens receoeurs . . fr. 5~ 900. 

Adopté. 

CAISSIEU GÉl'lbllAL DE L'fTAT. 

AnT. 3. - Servi'cc de Io. caisse générale de l'État 

La première section désire lJUC le Gouvernement examine 1 avant l'expiration 
du contrat conclu avec la banque de Bruxelles , s'il n'est pas possible d'adminis- 
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trer le I résoi- avec plus d'économie, de surveillance et de garantie 1 ou s'il u ·y a 
pas lieu de clrn11gcr cc mode de service. 

Le8 2° cl. Ge sections émettent la même opinion. 
Ces observations oui été transmises ,'t M. le l\linisl1·c des Finances. (lui a l'é 

pondu (voir pièce litt. R.) ., que la convention avec la :-;oci1~tô t/infralc ,~xpirnit 
le ]yr janvier 1810 ~ mais comme il y aurait eu un inconvénient GTave :\ laisser 
le trésor public dans l'incertitude sur le système de sou service 1 il avai] éli: fait 
un compromis avec cette s0ciL'.tc\1 le 18 octobre dcrnier , dans let{ uel il a t~lt: 

expressdruc nt convenu qu'à pa.rti» dn. 1er janrfr1· 18-i0 J le Gou oernenieni el 
la socù!té gdnérlile ascrcucnt respccteocnunr! lei [aculu! de déclarer T'u.n à l'autre) 
à toute époque de f annde, que la convention cessera ses e(!cts de plein llro1:t Y 
usi ani rqwes cette déclaration. Cette pièce est. annexée litt. D. 

Le chiffre est adopté. 

CHAP[TBE Ill. 

AO:\IINISTllATION DES CON'flllllUTIOi'Œ 011\EGTES 1 DOUANES, ACCISES, IITC. 

Annc1E PuEm11I1. - Traitement des employcfs dit seroice sëden- 
taire, fr. B29~800. 

Adopté par cinq sections , cependant l'une d'elles charge son rapporteur de 
prendre des renseignements sur l'augmentation qui se fait remarquer à quel 
ques§ de l'article. 

La deuxième section demande comment il se fait y_ue la diminution du ter 
ritoire n'ait pas exercé (l'influence sur les dépenses 1 et n'ait pas surtout amené 
une diminution du personnel; enGu une section demande un tableau général 
<le toutes les suppressions d'emplois el de dépenses qui sont la suite du traité; 
ceUe demande a été transmise aL1 Ministre, en lui témoignant le désir que ce 
tableau Fùt complété par l'indication du traitement qui était attribué pour 
1839 à chaque emploi supprimé. - Cel état est annexé litt. E. 

La section centrale 1 satisfaite de ces renseignements 1 adopte le chiffre. 

AR·r. 2. - Remises et 1,'ndemuités des comptables 
Diminution, fr. 100,000. 

Adopté. 
La sixième section estime qu'il y aurait justice d'augmenter le denier de re 

cette des receveurs qui sont obligés à de longs déplacements, par suite de l'é 
tendue du ressort Je leurs perceptions. 

SERVICE ACTIF. 

ART, 3. - Traitement 
Diminution , fr. 611 000. 

. fr. 4,578,400. 

Adopté. 

ART. 4. - Frais de police, primes pour la répression 
de la fraude. - Fr. 50,000 

Renforcement d-u personnel . 17l5,000 

Augmentation 1 fr. 200,000. 
225,000 
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La u-ois ièmc section fail observer que I<' Ministre ue s'explique pas s111' la 
ruanièr-e dont il veut employer cc crédit . non plus que sur les changcmcuts ù 
introduire pour l'<~tahlÎ:,,<;ctncnl d'une s11·a1éuic douauière • elle demande des 
1·enscÎff ucmcn Is . 

La q uat rième section estime que le l'l'(\d1t de 22,>.ÜOt) fraucs doit luiro l'objet 
d'un crédit spécial, à voter lorsque la Chambre aura éll1 saisie du projet de loi. 

La section centrale. avant de fixer ion opiniou . a demandé cnrumunical.ion 
du travail de la counnisaiou . 

Le li liuistre n fait n\pondrc vcrbaloment au président de la sectron , qu<" les 
documents seront joiu!s an pl'ojel rle loi. 

La section centrale, clépourvue aiusi d'ülémenls proprns ù apprécier- l'utilité 
de la mesure proposée, retranche provisoirement cc crédit. 

Cependant elle déclare ljUC si les reuseig neuren Is demaudés avaient été pré 
sentés à tcmps , cl que les motifs alléuués l'eussent convaincue de L'utilité de la 
proposition. elle aurait pu allouer le clJiffr·e de 17~S,OOO francs pour le renfor 
cement de Ia douaue ; mais qu'il n'en aurait pas été de même pour la somme 
de t'rn,OO0 francs destinée aux primes d'encouragerueut , parce que l'art. 1J4 
du pacte fomlamenlal ne permet d'accorder des [p-atiHcations qu'en vertu 
d'une ioi. 

<:ARANTIE. 

ART. ~- - Traùement des employés. 
Di 111 in ut i ou ? fr . :! , G /~\) . 

Adopté. 
J'OIDS ET 1lll.SIJRF!:'o. 

Aur. 6. -- T'raitement du. vriri(icateur pn:ncij>al et des vérifica- 
teurs. . . fr. ;58,100. 

Dirninution , fr. 3,900. 
Adopté, 

A11T. 7. - Avocats de l'a,drnini·stration. 

La première section demande une réduction sur le chifh:e . 
l l est alloué par la section centrale. 

Ain. 8. - Frass de burea« et de tour-nëes, 
Diminutiou , fr. 8)t>0. 

Adopté. 

1-\11.1. 9. - Indemnités. 
Diminution 1 fr. 3,800. 

Adopté. 

. fr. 35 670 ) 

. fr. 186,61,0, 

. fr. 334,800. 

Ain. 10. Matériel . 
Diminution, fr. 6,000. 

. fr. 146,000. 

La première section recommande à ludministretiou de mettre plus de discer 
nernent et de modération dans lea procédures; elle lui fait observer qu'elle 
intente des procès trop légèrement, et dans le but d'en venir à une transac 
tion, lorsque la partie poursuivie n'est pas en contravention. 
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Des plaintes de cette nature se renouvellent 1wesc1ue tous les aus . et pluaiuurs 
sections en ont fait parfois des très-amères ., el notamment en 1 a:s7. 

A la section ~ centrale un memhrc a fait des observations s111· l'utilité qu'il y 
aurait d'éviter des fonualî tés de jw,Licc cl un jur,c11ie11L in ut ile ~ lorsqu'on a saisi 
sur personnes iucormucs , cc qui 1 ou trc l'ineonvéu ion t de mu ltiplier sans nécessité 
les frais de procéduro , présente celui de difforcr 1<• payNnent de la prime des 
employés saisissant. 

La première section a cnûn rlcmundé si la dépense mentionnée au § 9 était 
encore nécessaire 

La section ccntrale , en présence des explications données par le Ministre des 
Fiuauccs , qui sont annexées au rapport du ltudget de 1839, ù reconnu la né 
cessi té (le cc chiflre. 

L'a ri. l O est adopté. 

AnT. 11. - Opërations cadastrales dans le Lûnhourg et le Luxem- 
bourg . fr. 200,000. 

Augmentation, fr. 190,000. 
Adopté. 

Awr. 12. - lndemnitd pmw les transcription» des mutations dans 
les matrices cadastrales, etc. . fr. '.:t5,000. 

Augmentation , fr 10,000. 

Cette augruentation , rejetée par la première section, est adoptée par les autres 
ainsi que par la section centrnle. 

CIJ Al>lTHE IV. 

ARTICLE PrlEIIIHrn. - Traitement des employés de z,enregi'strement. fr. 3~2,490. 
Diminution , fr. t:i:000. 

La première section pense que les employés superieurs repris aux pal'a 
graphes 2 et 3 pourront être réduits dans la proportion de réduction du 
territoire. 

Cette observation a été transmise à M. le Ministre, qui a répondu qu'une seule 
inspection avait pu être supprimée, celle de Hw·emonde; que pareille économie 
n'avait pu être opérée dans Ie Luxembourg à cause du nombre des bureaux, 
mais que 2 vérificateurs seront supprimés, et que depuis la présentation du 
Budget une de ces places est déjà devenue vacante, d'où résulte une économie 
de 4,500 francs. 

D'après cette déduction, la section centrale a diminué du chiffre proposé une 
somme de -4,500 francs. Ce qui réduit le crédit de cet article à la somme 
de. . . . fr. 3-47,990. 

Cc chiffre est adopté. 

ART. 2. - Traitement des employés du timbre . fr. 50)520. 

La deuxième section, toujours infatigable clans ses recherches, fait remar 
quer qu'on a supprimé un tourne-fouilles dont le traitement sert à aurrmenler 
celui de 3·arde-masasin de Bruxelles. 

Cette observation a été transmise à M. 1e .Ministre, qui a répondu que le 
fonctionnaire auquel on a attribué le traitement d'un tourne-feuilles décédé, 
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avait acquis, par ses bons services Î des I ures persounels à l'amélioration de son 
sort: mais la section centrale , cow,icMranl qu'au Budget de Hl3B 1 le traite 
ment de ccl crnployé, à raison même de ses lougs et loyaux scrviccs . avait déjà 
reçu une 1rnu111enlalio11 de GOD francs 1 reje! te 1 à l'uuanimité, la nouvelle majo 
ration 1 cl réduit le chi lh e ù ,,W,f)20 francs. 

Awr. 3. -- Traücment des emplv,1_1Js dn douuiine 
Iriminution , fr. 1 l.30:5. 

Adopté. 

Awr. 4. - Traitement des agents [orest/ers. 
Diminution , fr. :-W>O()O. 

. fr. 22(5.,000. 

La première section fait observer que les frais d'administration des forèts 
sont trop considérables en raison des reveuus , elle demande que l'état en soit 
fourni , ainsi que leur valeur cadastra le ; elle appuie aussi la pro pos ition faite 
par w1 membre que la sut veillance des bois appat'Lcnants aux communes 
leur soit rcnduc , sous le contrôle de l'autor-it é provinciale. 

La deuxième scctiou , t1ue l'on trouve toujours sur la brèche, renouvelle ici 
les ohservations qu'elle a déjà faites sur <livets paracpaphes <lu chap. Ie1, ten 
dant à diminuer le personnel dans la proportion de l'étendue du pays cédé; elle 
fait rcmnrqucr\ avec u n nouveau re{_p·ct. que le traitement des employés subal 
ternes est encore diminué pont en 3m I ificr les titulaires des t,Tadcs plus élevés. 

La section centrale i polll' satisfaire ù la première secliou . a dcruandé au Mi 
nistre, le tableau dei, forêts appartenant encore à l'ÉLll, avec leur valeur ca 
dastrale. 

On a fourni un ta blcau rrlobal de ers Iorèts par province, il est ci-joint 
liu: E 1 en faisant 1'<•n1a1·que1· qne les opérations cadastrales n'étant pas ache 
vées dans les provinces du Limbourg el du Luxerubourg, on ne ponvait satis 
faire à cc que la deuxième section avait désiré à cet égnt'(l. 

La section eeu l.ra le 1 délibérant sur la hauteur des frais de 
surveillanee des Iorèts , a consulté le Budget des Voies et Moyens, 
pour couualt re Jt, eonlinurnt que les communes apporteut pour 
la surveillance de leurs bois, el a remarqué que cc contingeut . 
qui 1 en Hl3'.) , était porté à . . fr. 167 1000 )> 

ne figure pour lH-10 ., que pou1· . l'.20,000 >) 

Ce qui porte une différcuce <le. 47 .000 1) 

tandis que l'économie annoncée au Bml3et n'est que de 30,000 francs. Cette 
observation a été communiquée à JVJ. le Ministre avec la demande itérative du 
tahleau du personnel indiquant, pour chaque employé i l'ancien et le nouveau 
traitement 

M. le i\1inislrc 1 par sa réponse qui accompagnait i'état demandé 1 reconnaît 
qu'il y a eu erreur dans le chi ff1 e porté aux Voies el Moyens, qu'il devait être 
et était réellement de HO iOOO Francs , et qu'il en proposerait la rectification 
à la Chambre lors de la discussion du Budget des Voies et Moyens; elle a eu 
lien en effet 1 et la majoration de '.20,000 francs se trouve comprise dans le Bud 
get que la Chambre a voté dans la séance du 12 décembre. 

Cet article est adopté. 
3 
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A nr-. :S. -- Remùcs des roooreurs . 
Diminutiu , fr. 14: 820. 

La deuxième section désire des explications ultérieures. 
Les autres sections et la section centrale adoptent. 

AnT. 6. --· Hemiscs «ccorddc« au« 9reflicrs. 
Diminution 1 fr. l.,000. 

Adopté. 

J\I\T. 7. --· F1vii·s de burctu« des dù·cctmn's. 

. fr. H7-4.82U . 

. fr. /il .oon . 

. fr. 20.000. 

On a demandé à la section centrale si les frais ne devraient pas être diminués 
dans les provinces mutilées. 

Sur la réponse du Ministre . portn ni que la diminution <lu travail des direc 
tions, par suite do la cession des t cn-itoircs. est très-peu seosihle cl n'influe pas 
sur les frais, parce qu'il faut les mêmes locaux et les mêmes spécialités pou1· 
faire le service 1 la section centra îe adopte. 

Awr. O. - 111atdrùd .. 
AulJmentalion, fr. l .,!50O. 

Cet acticle a été adopté par toutes les sectious , mais des membres de la sec- 
1 ion centrale ont fait observer que le crédit avait été au3·menté de H .):500 francs 
en lü3fl cl de ~00 fruucs e11 1839; ils ne comprennent pas comment une nou 
velle augmentation deviendrait nécessaire en Hl'iO. 

La section centrale demande au Ministre sur quel crédit oui élé payés les 
frais d'emballage el de ports de lettres , pow· les exercices de 1834 à 183ü 1 et à 
quelle somme ils se sont élevés en rn:n et 1838. 

Elle désire encore savoir quels sont les ports <le lettres au payemeul desquels 
cet article doit pourvoir. 

Le Ministre 1 dans une réponse fort détaillée et ci-annexée, sub lût. G 1 dit 
que les dépenses pour 18311- à 1836 n'ont encore été rt.'~rrula1·isées qu'en partie, 
que le surplus le sera après l'obtention d'un crédit qui sera prochainement 
demandé. 

Qu'en 1837 la dépense a été de fr. 6/t-21 44 es .. et que, pour J 838: les 
chiffres connus jusqu'à ce jour l'élèvent à fr. 7,729 79 c~. 

Quant aux ports <le lettres mentionnés au § 3, ils sont fort peu impor 
tants 1 et ne s'attachent guère qu'aux. correspondances qui ont lieu pa1· exprès. 

Le chiffre est adopté. 
Cependan L 1 la section centrale ne peut se dispenser de témoigner son éton 

nement de ce que des dépenses faites en 1834 ne soient pas encore régula 
risées, el surtout pour un exercice qui est clos. 

Elle espère qu'à l'avenir elle n'aura plus d'observation de ce genre à faire. 

. fr. 28,000. 

ART. 9. - Frai·s de poursuites. 
Adopté. 

AnT. 10. - Dépenses dsc domaine. fr. 60,300. 
Diminution 1 par transfert aux Travaux Publics, 

de fr. 52,593. 

fr. 55:000. 

Adopté. 
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A11T, 11 . --- Entrepôt, dAuvers . fr. 3 l , UOO. 

CHAPITHE \". 

Employds en dùponilJi'/it/ . 

( )n a demandé à h deuxième section si. le cas échéant .. uue indemnité serait 
accordée à lei employé qui, pal' suite de la cession du te1Tiloil'c 1 a perdu une 
part ie de ses remises. 

La section centrale ne croit pas qu'il soit d.ms ses nttributious (l":J.t1{Pl1enln. 
mais hie11 de réduire la dépt-nsc ; que les employés qui se trouvcruicnt rla ns la 
position dont parle la deuxième section réclameraient sans doute avec fruit ù 
l 'administrn tion ; et en clfct , il a été dit vcrhulerncut au n1pporlem' rpw lad mi 
nist ration 11c né[Jligerait aucune occasion d'indemniser les comptables qui 1111l 

sou Hert de la séparat iou. 
La quatrième section a demandé si ln plupart des ernploytfs en disponihîlitc' 

ue pourraieut pas être chargés d'opérations cadast raies dans le Limbourg el le 
Luxembourg ., ce qui diminuerait d'autant le crédit demandé. 

Le Ministre a répondu que les travaux d'art cl ceux des expertises exigeaut 
des conunissances toutes spéciales , il serait indispensable d'en charger cl'aucicus 
agents du cadastre ·; cl que :.;i quelques-uns de ceux-ci peuvent ôlro rcmplaoés 
par iuterini par des employés disponibles 1 celle circonstance a t.léjù été prise 
en considération dans l'établissement du crédit demandé. 

Par ces diverses considérations le chiffre est adopté. 

CHAPITRE VL 

.Dépenses accidentelles et ·ùnprdvues. 
Augmentation , fr. 12,000. 

Fr. 321000. 

Cette augmen tation a été rejetée par toutes les sections , ({UÏ ont pensé que 
cette dépense devait être à la charge de la banque. 

Toulefois, avant de se prononce1· ~ la section cen trule a voulu consulter .M. le 
Ministre , qui a répondu (voir annexe sub C) que le prêt fait à la banque 
l'avait été à la charge de remplir des obligations telles, r1u'on peut dire que ce 
prêt a eu plutôt pour objet L'ordre public et le crédit aénéral que l'intérêt 
des actionnaires. 

Ces conditions en effet lui ont prescrit <le ue rien exiger des établissements 
créés sous son patronage , ni <les débiteurs, en compte courant 1 qui pourrait 
compromettre leur existence ou lem· crédit ; elles ont encore prescrit à la 
banque de venir au secours <les établissements qui en auraient besoin; en leur 
faisant des avances modérées. 

C'est par ces mesures que le Gouvernement a voulu prévenir la crise finan 
cière qui déjà compromettait l'avenir du pays, et c'est particulièrement à 
l'accomplissement de ces conditions onéreuses , imposées à la banque dans 
l'intérêt général, que les commissaires doivent particulièrement veiller, et il 
a paru peu équitable de mettre à sa charge les frais d'une mesure prise en vue 
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du bien puhlic ; d'ailleurs, il en avait été ar~i de même ù l'égard <les surveil 
lants près <les établissements de Seraing 1 Andenues ~ 1'Jalincs el. autres 1 dans 
lesquels l'État avait des intérêts 1 soit comme associé ~ soit comme prêteur. 

Nonobstant toutes ces raisons 1 l'augmentation mise aux voix a été rejetée 
par \5 voix, un membre s'est abstenu 1 et la section centrale réduit le chiffre 
à . fr. 20~000. 

Bruxelles. 14 décembre 1H39, 

Le Rapporteur , Le President , 

'l~OU nr, nu nus AÎNÉ. 
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DES ARTICLES 

de la loi. 

~ ~ 
DlESIGNATIOM DES DEPENSES .. 

SOMMES DEMANDÉES 
PAR LE GOUVERNEMENT. 

par 

ARTICLE. 

par 
CHAPITRE, 

SOMMES PROPOSÉES 
PAR LA SECTION CENTRALE. 

par 
ARTICLE, 

par 

CHAPITRE, 

RÉDUCTION. 

CHAPITRE PREMIER. 

Administration centrale, 
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4 

ô 
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7 

8 

0 
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2 

3 

:l 

4 
/j 

0 

7 

8 

9 

10 
11 

12 

1 

2 

3 

4 

15 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

Unique. 

Traitement du Ministre. 

/ § 1. Traitement du secrétaire général . • . 
. § 2. - du chef de bureau et employés 
f\ - Bureau de Hquidatibn avec les Pays-Bas • 
) § 3. Trésor public . 

1 
§ 4. Contributions directes, cadastre, douanes , etc. 
§ 5. Enregistrement, domaines, etc . 
§ 6. Commission des mines , 

\ § 7. Huiniers et gens de service 

CHAPITRE Il. 

Administration du Trésor dans les provinces. 

Traitements des directeurs 
Supplément de traitement aux anciens receveurs généraux 
Caisse générale de l'État • • • 

CHAPITRE III. 

35,000 
20,000 

Traitement du contrôleur chef de bureau et des clercs de la vérification centrale de la comptabilité des 
contributions, etc. . 

Frais de tournées du Ministre et des fonctionnaires supérieurs. 
Matériel 
Service de la monnaie 
Multiplication des carrés et coussinets pour la fabrication des diverses monnaies et frais de comptage . 
Pertes et frais résultant de la refonte d'anciennes monnaies . 
Magasin général des papiers . 
Frais de publication et de rédaction de documenta statistiques . 

Administration des contributions directes, etc. 

Traitement des employés du service sédentaire, • • 
Remises et indemnités des comptables 
Traitement des employés du service actif 
Renforcement du personnel de la douane et primes pour la répression de la fraude •• 
Traitement des employés de la garantie • • • 

du vérificateur principal et des vérificateurs des poids et mesures • 
des avocats de l'administration . 

Frais du bureau et de tournées 
Indemnités 
Matériel 
Opérations cadastrales dans le Luxembourg et le Limbourg. 
Indemnité pour les transcriptions de mutations 1 etc., dans les bureaux de conaervation au chef-lieu de, 
sept provinces entièrement cadastrées . 

CHAPITRE IV. 

Administration de l'enregistrement, des domaines, etc. 

Traitement des employés de l'enregistrement 
du timbre 
du domaine. 
des agents forestiers. 

Remises des receveurs. 
- des greffiers 

Frais de bureau des directeurs 
Matériel. 
'Frais de poursuites et d'instances 
Dépenses du domaine , • 
Frais généraux d'administration de l'entrepôt d'Anvers 

CHAPITRE V. 

Unique. 1 Employés en disponibilité (loi du 4 juin 1839.) 

CHAPITRE VI. 

Dépenses accidentelles et imprévues 

ÎOTAL DU UTBE IX. . fr. 

21,000 
0,000 

45,000 

92,000 
100,000 
81,000 
42,000 
27,000 

30,200 
12,000 
43,000 
7,200 
30,000 

125,000 
117,000 
6,000 

86,550 
6,900 

220,000 

829,800 
1,630,000 
4,578,400 
225,000 
43,860 
68,100 
35,670 

186,650 
334,800 
140,000 
200,000 

25,000 

362,490 
60,520 
37,490 
225,000 
874,820 
41,000 
20,000 
28,000 
se.eeo 
60,300 
31,000 

32,000 

32,000 

786,400 

(312,450 

8,287,280 

1,775,620 

32,000 

32,000 

21,000 
9,000 

45,000 

92,000 
100,000 
81,000 
42,000 
27,000 

30,200 
s,ooo 
43,000 
7,200 
30,000 

" 
117,000 

6,000 

86,ooO 
6,900 

220,000 

829,800 
1,630,000 
4,578,400 

" 
43,860 
ô8,100 

1 35,670 1 8,062,280 

186,660 
334,800 
140,000 
200,000 

25,000 

347,990 
49,920 
37,490 

225,000 
874,820 
41,000 
20,000 
28,000 
65,000 
60,300 
31,000 

32,000 

20,000 

657,400 

312,450 

1,770,520 

32,000 

20,000 

4,000 

125,000 

225,000 

4,600 
600 

12,000 

11,225,750 11,225,750 10,860,650 10,864,650 371,100 



BUDGET DES NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS. [12 ter.] 

NUllÉRO 

des 

A.B.TICLES. 

w w 
DlESllGNATIOM DES DElPlENSES .• 

CRÉDITS I DIFFÉRENCES 

demandés I alloués I en plus 
POUR L'EXERCICE POUR L'EXERCICE AU BUDGET DE 

1840. 1839. 1840. 

en moius 

AU BUDGET DE 
1840. 

Observations. 

l 

2 

s 
4 

!S 

2 

CHAPITRE PREMIER. 

NON-VALEURS. 

Non-valeurs sur le foncier • . . . . . . 
- ~ur l'impôt personnel • . . . . 
- sur les patentes. . . . . . . . . . . 

Décharge ou remise aux bateliers en non-activité • 

Non-valeurs sur les redevances des mines, • • 

ToTAL du chapitre I••. 

CHAPITRE II. 

Remboursements des postes aux offices étrangers • 

Attributions aux employés <les postes de la moitié du port des journaux • 

Attributions d'amendes forestières. 

TOTAL du chapitre II. 

CHAPITRE III. 

PÉAGE. 

Unique. 1 Remboursement du péage sur l'Escaut 

Torat du chapitre III. 

• fr. 

REMBOURSEMENT. 

Restitution des droits et amendes et intérêts y relatifs, de frais d'adjudication et de façons 
d'ouvrages brisés • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Restitutions d'impôts, péages, capitaux, revenus, remboursements, amendes et paye 
ments d'intérêts, frais d'adjudications et charges des successions vacantes ou en déshé- 
rence . . . • . . • . . . . . . . . • • . . • • 

. fr. 

• . fr. 

300,000 318,000 

350,000 380,000 

73,000 7ô,OOO 

35,000 35,000 

18,700 1'2,000 

-- 
776,700 820,000 

DIFFÉRENCE EN 11101118 , • fr. 

1 
S0,000 ! 

230,000 

200,000 

100,000 65,000 

37,500 35,000 

1'2,000 15,000 

379,500 U!S,000 

)1 1 18,000 

)1 1 30,000 

)1 '2,000 

" • 
6,700 )1 

- 
6,700 1 ôO,OOJ - 

43,300 

li 

0IPRB.ENCE Eli PLUS , , fr. 

650,000 )1 

600,000 )1 

)1 

35,000 1 )1 

2,!SOO li 

li 3,000 

37,500 3,000 

--.:. 
34,!SOO 

650,000 

600,000 

li 

li 

0IPFÉBEIICE Eli PLUS, . fr. 6ô0,000 

RÉCAPITULATION. 

Chapitre I • 

Chapitre Il . 

Chapitre III. 

TOTAUX, . fr. 

776,700 8'20,000 li -43,SOO 

379,ôOO 3.45,000 34,ISOO JI 

61SO,OOO )) 650,000 JI 

1,806,200 1,161S,OOO 684,!SOO 43,300 

0IFFÉBEllCII Eli PLUS, . fr. 641,200 



_PJ ~~CES A. L' AI>PlJI. 

Rëponee« aua. oheernatious da la section centrale sur le Budget du 
]Jdparte11wnt des Finances de 1840. 

LITT. A. 

CHAP1THE PHEMIEl1. -- AnT. 2. 

L'exécution des articles 13 et. 22 du traité tic paix a nécessité létnblissemeut 
duu bureau spécial dP liquida!iou ., 011 toutes les réclamations de sujets bclg-es 
.'t charge du rn~·auuH.: d<';; Fay1,-Ba;; pus~cnt ('.tre exruuinées el préparées <le 
manière à fau-c cllicaceuient valoir leur» dl'oils auprès de la commission 'lllÎ.xle 
d'Utrecht. 

Mais le défaut de fouds disponibles au l3uduct <les Finauccs , et la dcstiuation 
qu'avait reçue c11 grnude partie le crédit de :Jù:l,000 fruucs alloué pa1· la lui 
du S juin dernier '. 1Ù:U::ibCUl pa:,; pennis dt! donner ;L ce bureau une Ol'13'èll1isaliou 
définitive, en rapport avec la ll\chc <1ui lui est conûée , forcé tiue l'on était <le 
ne prendre de ce crédit que la moindre somme possible. li a donc fallu se 
borner à pourvoir aux. besoins les plus urrreuls, en détachant p1·ovisoirenie11t 
des adrninistrutious du Département sept employés, dont quatre, indépendam 
ment de leur service ordinaire. s'occupent des travaux de la liquidation le 
matin et le soir. eu dehors des heures ordinaires des bureaux; les trois autrcs . 
savoir l'un des chefs et les deux surnuméraires y sou t attachés d'une manière 
permanente. 

Ces sept employés sont 1·t'.·lr-ibués de la manière suivante : 
1° Un chef de bureau du secrétariat g"<.\néral; jouissant en cette qualité 1 d'un 

traitement de 2.,'200 haucs . reçoit une indemn ité mensuelle de JOU francs pour 
son rra vail au bureau de liquidation, ce qui ne parle pas même ses érnolu 
mouts au taux du traitement ordinaire des autres chefs de bureau. 

'2° Un contrôleur des cuutributious remplissant ésalemcnt les fonctions de 
chef de hurcau . jouit comme con frôleur, sur I'allocutiou des fonctionuuires 
dans les provinces d'un traitement de '.2,400 francs i el reçoit en outre pareille 
indemnité de 100 francs par mois. Ce fouctionnaire est exclusivement occupé 
au travail du bureau. 

:}0 Deux commis-adjoints ayant l un 1,000 francs et l'autre 600 francs de 
traitetnent , L't\'.Oivent une i ndcmuité mensuelle de (30 francs pour leur travail 
cxu'aordinairc. 

4 
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4° Deux surnuméraires sans traitement, auxquels il est attribué une indern 
nité ù l'un de 100 francs et à l'autre de fr. 66 66 es par mois. 

Total <les indemnités mensuelles prélevées sur le crédit de 300,000 francs , 
(500 francs, faisant, pour le 2° semestre 11339, 31000 francs. 

Ce personnel ainsi divisé n'a suffi qu'avec peine aux. exigences du moiueut . 
au travail d'examen préparatoire de près de lS,000 créances réclamées. Le 
nombre des réclamations augmente chaque jour. Indépendamment (le l'in 
struction à foire de chacune, le bureau aura à établir les créances du trésor du 
chef des avances qu'il a faites à un grancl nombre d'ayauts droit sur les fonds 
particuliers demeurés en Hollande 1 tels que la caisse des retraites 1 celle des leqes , 
celle des cautionnements et consignations , etc. Ce travail ne pourra se faire 
qu'en attachant à ce bureau, d'une manière permanente , Lm nombre suffisant 
d'employés qui devront être rétribués exclusivement sur l'allocation pétitionnée , 
vu que l'on se trouve dans la nécessité ou de conserver les employés déjà exis 
tants en les remplaçant dans leurs fonctions ordinaires, ou de les renvoyer ù 
celles-ci, en nommant d'autres employés pour le bureau, si l'on veut ne pas 
porter atteinte aux. autres branches de service. 

On pense c1ue le bureau devra être composé, indépendamment 
du directeur 1 de deux employés ayant rang de chefs de bureau et 
dont les traitements réunis s'élèveront au moins à. . fr. 61000 )> 

et de cinq ou six employés ordinaires recevant un traitement 
moyen de 1,200 francs. 

Traitement du directeur 
7.,000 
7,000 

)) 

)) 

Total. 

Somme égale à l'allocation demandée. 

N. B. Par la nature même des liquidations à effectuer et des négociations à 
suivre avec la Néerlande pour l'exécution du traité <lu 19 avril, le directeur du 
bureau de liquidation devait nécessairement être un jurisconsulte habitué à 
traiter les matières des finances et les questions de droit public qui se ratta 
chent à ces matières. 
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ÎûTT, B. 

L ÉOPOLJ)' HOI DES BEI,GES' 

A I ' • l tous présents et a venir, sa ut : 

Vu les arrêtés oqpniques <les 15 et 20 mai lB:Vi- et <lu .20 janvier lB~-3:); 
Vu notre al'rêlé en date du 23 de ce mois 1 qui nomme le sieur l\Ier·ciet>, 

inspecteur r,énéral des contributions directes 1 cadastre , douanes et accises 1 
directeur <le ladite adminisuation en remplacement du sieur Engels, arhuis 
à la retraite; 

Considérant que la surveillance du service de I'adrniuistration des contribu 
tions directes 1 cadastre, douanes et accises dans les provinces 1 C:\.Îf:fe qu'il y soit 
Fait <le Fréquentes tournées d'inspection t3énérale 1 et que parfois ces tournées 
aient lieu simultanément sur <les points di.lfércn ts du royaume; yue <lès lors 
il est utile d'introduire à cet érrar<l dans l'ol'ganisation actuelle de celte admi 
nistration, quelques modifications <le nature à donner au Ministre des Finan 
ces plus de moyens pour faire inspecter la liffne des douanes el la tenue des 
bureaux; 

Considérant qu'en raison de la vacance actuelle de la place <l'inspecteur 3éné 
ral de telles modifications peuvent être faites 1 non-seulement sans surcroît <le 
dépenses, mais que même il en résultera des économies qui pourront être utile 
ment employées à l'amélioration d'autres parties du service; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE l'REIIIIEIL 

La place d'inspecteur général des contributions directes, cadastre, douanes 
et accises, est supprimée, ainsi que celle d'inspecteur en chef en service actif à 
l'administration centrale, et de chef de la <li vision de la comptabilité et du ma 
tériel. 

A.RT. 2. 

Il est créé deux places d'inspecteur principal des contributions directes \ ca 
dastre, douanes et accises, dont le rang dans l'ordre Hiérarchique est fixé imrné 
diatement au-dessus de celui des inspecteurs en chef. 

ART. 3. 

Les inspecteurs principaux feront concurremment les tournées d'inspection 
générale; toutefois l'un d'eux sera plus spécialement chargé par le Ministre des 
Finances, de celles concernant le service des douanes cl accises, l'autre de celles 
relatives aux contributions directes, cadastre et comptabilité. 

Ils seront membres du conseil d'administration et du contentieux. 
Leur travail à l'administration cen traie, qui comprendra celui attribué à la 
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divrsio n de la comptabililé et du mutéricl , sera ultérieurement déterminé t_Jm· 
notre .l\Jiuislre des Finances ~ qui est chaq}é de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken. le 3() avril ur-rn. 
S(<J'ru!: LIÜ)POLIL 

Par le Hoi : 

le !1hnistre des Fiuan ces) 

S(qné L. ÜESfü\1s11:1us. 

LLTT, c. 

CHAPITHE l'lŒ~llEH. - AnT. 4. 

La somme <le HOOO francs, (lui jusquici a été allouée annuellement poLu· frais 
de tournées des fonctionnaires supérieurs du Départcmenl des Fiua nces , n'a 
pas été toujours suffisante pour satisfaire ù toutes les exig cnces du service ~ et 
pour permettre (lu'il fùt donné suite ù <les projets de mission dont les résultats 
u'eusseut pas manqué en déûniti ve d'être avantag-eux. pour le service de ladmi 
nisu-ation . Mais aujourd'hui si le c1·édi1 restait Je môme. l'iusulfisanoe serait telle 
11ue le service pourrait e11 être compromis. Les travaux à exécuter dans le Liui 
bourg et le Luxembourg 1 pour· l'achèvement des opérations cadast raies'; exi3e 
ront souvent clans ces deux provinces. la présence du fonctionnaire supérieur 
<le l'administration centrale chargé d'inspecter celle partie du service, et dou 
ucrout lieu ü des tournées beaucoup plus ùéqucutes :, il en sera de même du 
fonctionnaire dans les atuibu Lions duquel rentre ut plu» spéciu lemcut les inspec 
tions pour le service des accises et de la douane. 

Le renforcement <lu personnel de celle der-nière branche . pour lequel 11n 

crédit spécial est demandé au Budu-et, et les autres mesures qu'on se prnpose 
<le prendre pour établir une surve illa nce de plus en plus activc . el qui soit efli 
cace pour parvenir à la répression de Lt f'raude . 4~xiuero11t uéccssairerneut une 
dépense plus considérable que celle qui a eu lieu jusqu'à présent. Si, à ces con 
sidérations 1 on ajoute que le Miuisn:e a pensé que quelques tournées faites par 
lui-même ( ce qui n'a pas encore eu lieu pour le Département des Finauces ) 
pourraient être de nature à produire des résultats favorables pour le bien du 
service en général, et que <l'après cela il se propose d'en effectuer de temps en 
Lemps pendant l'exercice prochain 1 l'augmeutatiou demandée ne paraîtra pas 
trop élevée. 

On a lieu de croire que ces explications. qui avaient été préparées pour être 
imprimées au Budget à la suite de l'article en question, et qui ne l'ont pas été 
pa1· omission ~ détermineront la Chambre à allouer le crédit proposé. 
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L11"r. D. 

CHAPITHE Il. -- Ar.r . :3. 

Il a été ment ionur' clans Ici; dc'Y('lo1ipemenl3 du Bmlrrct des dépenses du Dé 
partemeut de,~ Finaucc». 1,011r 1mm. Pill~ '.:!7U 1 q11c le crédit nécessaire porn· le 
service du cni,;i;icr g1'1Jéral d<) lïllal avait t~lcS di111i11tH! de -10J)00 fraucs , par 
suite des slipulaLious co11lc111H'i, da111, une convention passée entre mon prédé 
cesseur et ln go11vernew· de b société wS11éralc, sous la date du 7 novembre 
183(5. 

Cette convcn Lion (*) avn i 1 (~lé foi I e pom les trois années 1837, 1838 el. ] H3n, 
et expire au l •·1• janvier j 8-10; mais comme il y aurait en un incouvénieul {}l'<We 
ù laisser 1111e adrni11islrnlion aussi importante que celle du trésor public dans 
l'iuccrtitudc sur le sy1,lè111c de son service , cl <le plus à la merci d'une auu-e 
administration ., qui pouvait cha11{Jer ses conditions , le Gouvernement a c1·11 

d(•YOir assurer la marche du service adunnistrutif 1 en évitant néanmoins de 
prendre des Cll{Flucmeuls contraires aux intérêts de !'Étal ou aux intentions 
de la L,\}islal.un~ 1 et, pat' un corn promis du 18 octobre dernier i il a étc, cxpres 
séuicnt convenu cc qu'à pcwtir du. ]er jnnvier lB40 J le Gouvernemenc et la, 

· ' ' ' ' l . l /' l ' J l ' l l' ' l' J> sootetë yencra o a.aront ?·especttvement ,,b acu tu le < eu sare»: un ci autre, 
>> à toute lpoquc de l'anmfe1 que la, convention cessera ses ef!èts de plem. droit , 

' l' l . J> 11n an a,pres cette ( .ec «rauon: n 

Lrr-r , i!:. 

CHAPITHE Hl. - ARTICLE Pn1rnmm. 

Les observations de la section centrale sur le Budget. des Dépenses du Dé 
partement des Finances, pour l'exercice 1 ~MO 1 transmises le t5 de ce mois, ne 
paraissaient. avoir en vue, quant an Chapitre Il l , que l'art. }ci·, car en tète 
<l11 § renfermant. les observations, il était dit : AR·r1cLE Ici' dn Chapitre lll. 
Voilà pourquoi on s'était botné à donner des renseignemeuts sur ledit article. 

La nouvelle demande de la section centrale prouve qu'on était dans l'erreur. 
Le Ministre des Finances pense que le présent envoi réparera l'omission in 

volontaire qui a eu lieu, et que les détails qui vont suivre seront de nature à 
satisfaire cornplétemenl au désir exprimé par les sections. 

ARTJCLI\ PR.11mrn. 

Cet article se compose de neuf paragraphes de développement, les n°8 1 1 2 1 
51 6 et 7 n'étaient pas susceptibles de dimiuution , ainsi que le démontre la ré 
ponse aux premières observations de la secLion centrale. 

(*) Elle a été produite à la Chambre à l'appui du rapport Je M. Zoude , sur le Iludget des 
Finances pour 1 ms7. ( Séance du 111 février 1837 , no 11.4. ) 
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~ 3. - Inspoctcurs d' arrondesscmont, 

Trois places de l'espèce ont été supprimées : 
Iturernondo 1 au traitement de 
l\1ersch . 
Diek irch 

TOTAL, 

fr. -1,SfüO 
4/200 
4.200 
~--- 

fr. 12~G0O 

§ 4. -- Receceurs a traitement fia». 

Le tableau l?:tt. A oi-jomt . donne le détail de tous les emplois de l'espèce 
qui existaient dans les parties cédées du Limbourg cl du Luxembourg , eu 
même temps qu'il fait connaltre les bureaux des receveurs à remises propor 
tionnelles qui se trouvaient dans le même cas. 

Dans la li0 colonne du tableau en question, on trouve que 25 bureaux don 
riant eu I raitement. 37 )>00 francs pour l'exercice 183H, ont été supprimés 
par l'exécution du traité , mais par contre il a dù être créé sur la nouvelle ligne 
des douanes 15 bureaux dans les provinces de Liége, Limbourg et Luxembourg. 
Le traitement alloué à ces nouvelles créations est de 22,410 francs; en dédui 
sant cette somme de celle indiquée plus haut, on trouve en définitive une sup 
pression de dix bureaux, donnant eu traitement 15,090 francs aiusi qu'on l'a 
fait figurer au Budget des dépenses. 

§ B. - Véri'ficateurs des douanes. 

L'état litt. B indique les places de vérificateur des douanes dans le territoire 
cédé. Un pareil nombre de nouveaux emplois ayant dù êu-e créé i on n'a pu 
porter de ce chef aucune réduction au Bmluet de 1840. Dans les réponses aux 
premières observations des sections, relatives à l'article en question, il a mèrue 
été dit que le nombre actuel des employés de ce e;rade était insuflisant pour 
répondre au besoin du service. Lors de la discussion du Budget , si la Chambre 
adopte l'art. -4 du chap. ll l , destiné au renforcement du personnel de la douane, 
un transfert de la somme nécessaire à la création de quelques emplois de véri 
ficateur des douanes lui sera demandé. 

§ 9. - Teneurs de livres. 

D'après l'état uu. C 1 également ci-joint, il se trouvait dans le Lirnbourg, 
partie cédée, cinq teneurs de livres , et deux dans le Luxembourg. Qualre nou 
velles places ont été créées dans le Limbourg cl une dans le Luxembourg , par 
suite de l'exécution des 24 articles : il y aurait donc eu lieu de supprimer deux 
emplois de l'espèce; mais, par contre, onze nouvelles places ayant dù être 
créées, soit avant I soit après l'exécution du traité, ainsi que l'explication en a 
été donnée dans la note relative à cet article au Budget de 1840, on a d(1 faire 
une demande d'augmentation de crédit, au lieu de présenter une diminution. 
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CHAPITB.E 111. - Ant. 2. 

Hcnuse« pr'0JJO rtionnolles et i'nrlf'ninités des rcceoeurs. 

L'état litt, A, dont il a déjà été parlé plus haut 1 présente 1 dans la {jme co 
lonne 1 le montant des remises <'l iudcmuités dont devaient jouir pou!' 1839 les 
receveurs des parties cédées. Celle somme s'élève à 101.771> francs: or. comme , . , 

les remises sont toujours évent ucl les 1 et que plusieurs causes peuvent influer 
sur leur plus on moius délévation , on n'a pas cru s'éloigucr de la vérité en 
proposant au l..hHl{}cl une diminution sur cet article d'un chiffre rond <le 
100.000 francs. 

AnT. 3. 

Les § 3. 4 ~ 13 et lit- 1 sont les seuls de cet article pour lesquels des rédue - 
tions soient indiquées au BudecL de 1840. 

§ a. - Contrôleus». 

L'état litt, ü présente flouze cout rôlcurs existants dans les parties cédées 
<lu Limbourg cl du Luxcmhourrr; trois ayant dù être créés, par suite de l'exé 
cution du l.raité , il n'y avait plus à opérer qu'une réduction de neuf emplois , 
qui 1 ù la rigueut\ auraient dù donncr une J iminution de '.22:~}00 francs, tandis 
<1u'o11 n'a réduit l'article alloué pour IU3g que de 16,000 francs , cc qui fait 
une différence de C\900 francs. Cet.Le somme, si minime eu égard au chiffre 
total du traitement des employés de l'espèce ( 488,300 franos ) 1 et à lem· nom 
bre (I 78); était destinée d'abord à accorder le traitement normal à plusieurs 
d'entre eux, qui, par mesure d'économie, et, depuis l'oruauisaliou <le 1835, 
par suite de la réunion du cadastre à l'administration des contributions, n'a 
vaient pu obtenir jusqu'ici ce u-aiternen t normal. Il est à observer qu'avant 
la révolution 1 les contrôleurs jouissaient d'une indemnité annuelle qui pou 
vait être évaluée, terme moyen,. à l ~O ou '.200 francs par contrôle, pour la 
vérification des bureaux de recette de leur division; or, malgré toutes les in 
stances du Département des Finances, lors de la discussion des premiers Bud- 
3cls . l'allocation qui était demandée pour celte dépense a été rejetée ,1 el 
maintenant les contrôleurs de 3me classe sont réduits à un traitement fixe de 
2;400 francs, que quelques-uns même n'ont pas encore, et au moye11 duquel 
ils doivent pourvoir à leur existence el à celle de leur famille 1 et satisfaire lt 
toutes les dépenses extraordinaires que nécessitent les fréquentes tournées aux 
quelles ils sont astrein ts. 

1l est à espérer que, d'après ces observations , la Chambre ne fera pas de dif 
ficulté pour adopter cet article, tel qu'il a été présenté. Une observation à 
faire encore : c'est que cette majoration se trouve compensée par l'économie 
apportée dans le traitement des employés des accises. ( Voi'r plus loin la noie 
relative au tableau litt. G.) 

§ 4. - Lieutenasus et soue- lieutenasits des douanes. 

État litt. E. Dix emplois de l'espèce existaient dans le territoire cédé. Cinq 
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ont été créés pour la nouvelle licnc; diminution de cinq emplois 1 a Hm que 
l'ind ique le Budw1. 

§ 13. - Comnu» a, cheual des accises. 
L'ét a l litt: F indique dix employés de l'espèce, dont deux ont été replacés 

dans deux créutious nouvelles; di minutiou ûuale huit ernployés . qui jouis 
saicut <l'un traitement. de 11\200 francs. 

§ ! ;j . - C01m1vù ,1 pùnl des accises, 

D'après l'état liu, G ~ 3;.~ places <le commis à pied des accises auraient élf. 
ù suppriurer par lexécution du l1·ailé du 19 avril 1 mais 8 emplois do l'espèce 
ayanl dù être créés, pour renforcer dans quelques provinces le personnel in 
suHisanl du service des accises, il n'y a <•11 <le réduction possible ù porter au 
Budget qnc celle de '.:?:5 employés ., don]. le traitement moyen ne sern it . en 
totalité ., que de 2~":I: 1:1 r francs. La diruinu tion de 61G70 francs en plus pt·o 
v ien t des économies qui ont été faites depuis plusieurs années par la réduction 
au taux normal du traitnrnent des emplois auxquels il en était affrclé 1111 plus 
élevé. 

CIIA l)l'fRE III. 

A11T. 3, §§ l l 2 et m. 
Le nombre des inspecteurs eu chef 1 § 1 de l'art. 3 1 et des inspecteurs des 

douanes 1 § 2 ., n'était susceptible d'aucune diminution 1 de même que les s:éo 
mètres ~ § 1~ du même article. 

Quant aux autres §§ cle développement dudit art. 3 1 et qui tous con 
cernant. les employés iuférieu r:s du service de la douane 1 aucune réduction 
n'est proposée. attendu que les emplois qui auraient pu être supprimés par 
suite de l'exécution du traité 1 ont clü êlrn transférés 1 soit dans les mêmes 
p1·ovinces de Limbourg el de Luxemhourg el dans la province de Liérrf' l 
pour la formation de la nouvelle liane, soit dans d'autres provi noes , ponr le 
renforcemeut du personnel de lu douane ; ce renfort même a été loin <l'<~tre 
suffisant , et une somme de 17;>,000 francs a été demandée au Budffel 
(art. -4) 1 pour mettre le Gouvernement à même d'ors-aniser celle branche 
du service de manière à anéantir 1a fraude autant que possible. 

CHAPITflE III. 

Awr. 5. - Carmitie. - AnT. (j, - Poi'cls et mesures. 

Les indications portées :m verso de l'état ti'tt. D précité, font. connaître 
les emplois des fonctionnaires attachés au service de la garantie et des poids 
et mesures qui ont été supprimés par suite de l'exécution du traité. 

ART. 8 ~ 9 et 10. - F1,œù de bureau et de tournées) incleninités et matériel. 

L'état litt. H, également ci-joint, indique les réductions qu'on a présumé 
pouvoir être opérées sur les articles émargés ci-contre. 
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Lt'l"f'. A . 

.; TIIAITE.1Jlo,~'l'S l'Ol:H J fi:19, 
"' ,, BUHEA.ll X 

_,--- ;~ -~ - - 
"' 0 A1"rlllllUTIO!'IS. 
"c, Pl'fipo1Uo11nch 
0 lïXIÎS, ,,, <'l 111cle1n11ili'•c;. 

1 2 3 4 5 

.l~""i1n bonrg. 
1 Ilcci le n Co ntrrliut. diro ct. et uc e ises, " 1 1,803 a2 
2 Bo ckholt.z lù. et douanes. ,, 2 1,100 l3 

3 Fuuqueuiont . lcl. CL P.CCÎ8C3, 3 1,507 70 

4 Galoppe , Id id 4 2,283 73 

5 Ilonnsbro cck IJ. id , ,, ,, t) 1,uSO 

(j Korkradc . Id. cl douanes. 1 1,480 122 as 
7 Locht . Uou •• ncs et accises. 2 1,200 

8 Ni ou w en l.nug cn. Contrihut. dire cr. et ace is es. " 0 1,438 02 

{I Gi rsbeek , Id. id ,, 7 1,448 86 

LO So lri nv ol d. lcl. et douanes. 3 1,000 40 47 

11 Vual s Id. id " 8 2,967 76 

12 Vo erund ac l Contribul. direct. et n c c is us , JI 9 1,164 38 

13 Wauhuch . Douanes et accises. 4 1,480 0 32 

14 Amby Co ntrruut . direct. cl accises. ,, 
" 10 21 l34 37 

16 Ilcck Id. id. li 1,253 79 

16 Cuùicr . lcl. et douanes, 5 l,500 Il 39 

17 Elslou . ld et accises. ,, ,, 12 1,330 oa 
18 Eysdcn Id, ici. )) 13 1,551 62 

19 Geleen. . Id, id. )) 14 1,052 48 

20 Gronsveld, Cont. dir,, douanes et accises. 6 1,.200 62 611 

21 lliecrsen Id. id. 7 1,000 ,, 159 06 

22 lllhccr • Conh'ibut. direct, et accises. 15 1,465 13 

23 Ill cs true ten ld. id. >) 16 1,197 16 

24 Il ururuoride ld. cl douanes. Il )) 17 3,677 38 

26 llaerloo . Id. cl accises. " " 18 1,760 96 

26 Brueksitturd . Id. id. 1) " 19 1,950 

27 Echt Id. id " )> 20 1,855 66 

28 Echtcrbosch. Douanes. 8 1,200 >) " 
29 llel<lcn Con tribut. direct. et o.ccises. 1) )) 21 805 53 

ao Kivil . Douanes, 9 1,200 1) Il 

31 Neer Contribut. direct. et accis es , " " 22 1,435 96 

32 Obicht. Id. id. ,, 23 1,222 14 

33 Odilunherg Id, id. " ,, 14 1,942 17 

34 Il eu ver Id, et douanes. 10 1,480 1) 00 50 

36 Sittard hl. id. li 2,000 )\ 388 10 

36 Swa lmen , Id. id, 12 1,480 li 72 69 

37 Tigelcn Id. id. 13 1,480 )) 02 04 

38 Ileythuy-i:cn Id. et acclses. )) )) 25 1,899 01 

A llF.~OnT,:R. 1 
18,900 42,903 62 
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..i rnA1n:msrs roi II tmH>. 
"' "' ~"11:lt.~- ~ ~-·- ----- ·-- "' IW HEAUX. ,\TTI\I 111/TIONS . • o 
A P1·npo)·L11J11ncl" 
~ rix ss. d i11dt1H:inilt~li. 
1 2 3 ,1 {'j 

fiKFOll'f. . [8,900 42,ooa (12 

!Hl nfocsliceshuttc . . Douanes. 14 1,:no " " 
40 lllcycl . Conl, clir.1 douanes cl accises. " » 26 1 ,11-1 :n 
4[ Nc<lcnvcerl . lei. ici. » n 27 1 /535 rn 
iJ2 Thorn . Co ntrilrut . direct. cl accises, )) li 28 1,740 as 
43 ·wccrl. lù, et douuncs " » 20 4,060 8() 

4-t Venlo o. Contributinns directes. )) 1) 30 '::-,277 02 

45 Vcnloo. Douanes et. uce iscs. " li 31 2,808 70 
46 Arven . Co nt, dir ., douanes et accises. 1G 1,480 " 80 82 

47 Bro ckhuyz.on, Conuihut, direct. et nc c ise s. ,, 
" 32 1,633 f\3 

48 Gcistcrnn. llouuncs. 16 l,270 )) 2 92 
' 

40 Horst . . . Co ntrfhut. direct. et accises. l) )) aa 1,286 Ol 
eo Mook . Id, et douanes. 17 1,800 )) 85 ,. 
ol Ro epain . Id. id. " " 34 1,073 47 

52 Venrav, lei. id. )) )) 35 1,440 2{; 

53 W ell ( Uorgen) . Id. id )) )) 36 1,747 60 

- 
'fo·nux. 24,700 64,489 26 

Luxe1nbo11rg. 
Bascharag e Conf.ribut. direct. et accises. ,, )) 37 1,125 " 

2 lledange Id. id. " li 38 1,,i20 )) 

3 Wahl. ld. id. 39 t,035 
4 Diekirch Id. id. " )) 40 2,026 

5 Clervaux Id. 1d. ,, Il 41 1,470 l) 

6 Esch sur lu Sure ld. id. )) Il 42 1,160 " 
7 Ettelbruck Id. id. " 43 116B9 " 
8 Ilocsingen Jd. id. ,, 

" 44 1,030 " 
9 Viauden . Cont. d ir., douanes et uc cisee. 18. 1,200 n 100 )) 

io Weiswampuch 1d. id. ,, 
)) 46 i.uo )l 

11 llT ersch. Con tribut, direct. et accises. ,, 
" 46 1,726 }I 

12 Bettembourg , Id. id. 1) ,, 47 1,555 50 
13 Eieh. ld. id. ,, 

" 48 1,782 )) 

14 Esch sui· l'AheHe . Id. et douane s. 10 1,480 100 ,, 
16 li'riaarigc , Id. id. 20 1,800 50 ,, 
16 Ilespérnng e Contribut. direct. et accises, l) Il 4\l 1,402 fiO 
17 NicderanTen • Id. id. >) )) 50 J.,645 50 
18 Sanem . Id. id. 1) " (j[ 2,Hi4 ,, 
19 Grevcnmaclier Id. et douanes. 21 1,000 " 50 " 
20 Betsdorfî . 1rl. et accises. ,, li 521 __ 1,504 90 

A. IUPOR. UR, • 1 1 
1 

6,080 1 1 24,036 40 
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1 
TIL\ITl<:11E'-TS 1'01 1\ rn;w. ..cl 1 

"' 1 R BlJHEAlJ\. 1 -·----~-- ~;J::$._~--~ -· 

"' \TTIIIIHITIONS. '=' "::, P1oportwniwl .... 
c; !'l'.ŒS. 
•S d indrrnnitfl, 

1 2 ;1 4 0 -....~1 ~ ~~-'.f"..l 

lluol\T. 5,980 24,035 411 

21 Bons Conlribut. d ire ct et accises, ,, J) 63 1, lü3 Il 

22 Consdorff. Id. id, " " 54 1,000 lj() 

23 nathcim Id. id . " ,, 55 1, 4 l/î l'ili 

24 Echternach Irl. et dounnos . 22 11800 " 25 211 

25 llcmich Id. id, 23 1,000 )) 42 -12 
26 S!'he11,,e11. Id, id, )) " /if> 1,441 s,1 

" 
27 W[rnserhillig. Id. 1d. 24 1,000 " ·W {)4 

28 vV01,ncldange 1 cl. id 2;) 1,200 ,. GIJ ., 

29 Wilh .. Id et. accises. >) " 57 1,028 " 
30 Larochctte. I<l, icl. >) " 68 l,55U " 
31 S tr aascn Id. ici. " )1 59 1,829 ,, 
32 Durl e laugc. ld et douanes, " » 60 1,200 90 
33 Kehln. f d, el ar- c iscs , " )) 61 1,238 )) 

--- ---- ------ 
ToTUI\. 25 121780 Ol 37,287 44 

' l 

.Recapitulatio11. 

Limbourg 

Luxembourg . 

Torxux. 

Doul il y a à déduire pour 15 bureaux crues dans les provinces de 
Limbourg, Luxembourg et Liégc, par su ile de I'ex écut ion du traité 
de paix 

,,; ~ 
ë ~ 

" " "' of' eo -< -<!j 

17 24,720 36 64,489 w 
8 12,780 25 37,287 44 

-- 
25 :J7,500 61 101,776 70 

16 22,,i10 n ,, 

10 15,090 )) 101,776 70 
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Ln''l'. B. 

, 
ETAT 

indiquant les emplois de 1x!ri/icctteur des douanes supprimés tùtn» 
les provinces de Limboivry et de Litccwmhou'l'!) , par swüe de l'ercë 
ciuion. du, traité du 19 avril 1839. 

- 

~ ~10:\'L\l\T 

,5 
lll)SIDEN CES. 

<ln ... GHAJŒS . OllSEU V AT101'S. 0 l'l\Al'lJ. 11G!I r 
~ Ilve. 
~ 

1 Vérificateur. . Rurcmonde. . 1,ol.H 

2 -- . . Siuard . 1,1:.lBl 

$ --- . . Cadier . . 1,l5Bl 

4 -- Mook l ,6ül 

5 - Vaals . 1,Gnl 

6 - Neerharen . l,G!H 

7 - . . Weert . . . l,Ml 

8 -- . . Lanaye. l ,6ol 

9 - . Vaals . l,Gol 

10 -· Vcnloo • . . 1,6151 

11 - . Wasserbillig . l,6ol 

12 - . . Frisange . . i.esr 

To1·.u. . fr. rn,o32 
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LIT'r. C. 

I ndiquan t les emploi's de ten eu?' de li m'es s1qJp1'hnds dtcns les p> -ouincc» 
de l..Jmbom:r; et rie Luecmbourq , par suito dl' t'e:ct!cuti'on du fHtdr! 
du lU asrril ta:rn. 

,t DALMAA4ACîW H. ., •••• ,,,__ 2-a:awJ 

~ 
"" ~ cu.vmcs. ltS::1-:1 l)Ef'.CEI--. 

rll\Irl 111 ~1• 
irns1m.VAT[ONS. 8 Ilx c , - 

;-, 

1 

1 I'enr-ur de livres Venloo . 1,400 

2 - - Vaals 1,.,wo 

~~ -- -- . - . 1,270 

!1 - - - Ycnloo . 1,'.200 

I' Huremondc 1,GO0 ,) --- --- 
(1 - - -- Wasscrbillig 1 ,'.200 

7 --- --- Frisange 1,200 

TOTAL, . fr. !l,'.270 
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Ln"l'. U. 

nus SIJPl'HESSIONS o'Ellil'LOIS l'AR SUITE 1HJ 'l'RAIT:É TIE l'AIX. 

"' :- -= Tll.\lTl:111,Yr <. m~s nrnN cns. -~ GlU.IŒS. (HIST.H \ \'l'IOM,, -:, üxe. 
~ 

Aur. 2 , § :3. Ll:\lBOUHG. 

l Contrôleur des coriu-ih"'" et comp+'. 1 Iecrlcn '2,BOO 

'.2 --- --- - n urcmoudo 2,UüO 

8 -- - - Fuuqncmont . '.2,-400 
li --· - - - Vonlnn. '.2,1/00 
I' -- des accises . Hurcmonde '2,400 c) 

6 - <les douanes . Ceuuop 2,ü00 

7 --- ·- . Rurcmondc 2,lfÜÛ 

8 - - -- . . . Vc11l00. . . 2,.wo 

9 --- - Yards • . 2,400 

LUXEiUllOURG. 

10 - des coutribv= el compv', Dickirch . 2,800 

11 - - - i\Icrsch. . 2,800 

12 - -- - Crcvenmacher 2,lfÜÛ 

12 emplois supprimés . . 30,6150 
:il -· créés . . 7,700 
-- 
9 emplois, nombre en moins porté 

au Budget . . . . . . . . 22,900 

AnT. 15. LIMBOURG. 

1 Contrôleur de la garantie. . . Buremonde . . 1,800 
2 Essayeur de la gnrantie. . -· . 7-40 

ToTAL, . fr. 2,1540 
ART, G. 

1 Vérificateur des poids et mesures. . Ruremonde . 2,000 
2 - - - . Dickirch • . 1,000 

TOTAL, . fr. 3,900 



( '2i) 
1 

LITT, E. 

l ndsquan: los emplois de lieutenaait et sous-iieutenan; des douanes , 
supprùnés dans tes provinces de Limbonr.r; et de Luœembourq , par 
suite de l'e,vé01tti'on d11 traiù! de paia: 

Trois lieutenants la. fr, 1,üOO. 

Dcnx sous-licntr-nauts à 

Cinq l ,400. 

Don! il y a ?1 déduire pour création d'emplois du mémo eradc 
dans la province de Liép,·c 

Heste 

:.3 fr. 4,800 

2 2,D(W 

l:i ! 7,000 

- 

10 1 14,7(10 

!) 1 7A00 

7)360 
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Ln diourrnt les emplot''! rie connu is ries accises sup7wimrl.r;; dans les 7n·o 
ot"nce, rie lJmh01n:r; el de Ln.ranbou-nt , 7mr suite d(' i'ccocutron. d1r 
/Nil/('' du i\) a nril rn:-rn 

f 
i uuv r vv : 
1 

rl11 

<m i..m:s 1 m~smn~l\CJ:s. ons1;1n A'J·uns 
1 1111111 111 " 

1 li:,,_e. 
1 
1 .- ..... __ 

(.oru ili IS [I r-heval dC' 110 cl,l&~(• • Ileuhuyzcn 1 fr. 1 .1500 

-- Jlor.;,t 1 l ,!îOO 

Hurcmondc 1 l ,lJOO 

Bctteurbo ur-g • 1 1,!:SOO 

i\lcrsch . . 1 1,!SOO 

--· de <2rnc ( LthSL' • Ileithuyzen 1 1,~00 

- -- ·- - Horst t l ,300 

- - Hurr-monde 1 1,300 

-- -·- - lletlr::uhour{_) . 1 1,300 

-- - -- 1'lench . . l 1,300 

Toi AL. . • ]O fr. 14,000 

Dont il y a à déduire ponr d('tn, employés tic même 
p,radc créés pur suite de l'exécution du tr aité . 2 2,800 

Ht~TL. . fi fr. ll ,'.200 



( 29 ) 

LtTT. G. 
~- 

• l~TAT 
.Tndiq1wnt les emploie de commis des accises su,pp1"1,·rnés dans les proninces 
de Lin-iboivry et de Luœembourq , par suite de l'emécution die trai'té 
du 19 aori! 1839. 

U0.\1'\\'l' 

RÉSIDENCES. 
du 

<.mADI1S, OilSimVATlONS 
TUAI r!.11E~T 

fixe. 

Commis à pied de 1 •• classe. Ilelden. . 1 1,160 

- - - . Buremondc l 1,U0 

- -- - . Venloo. 1 1,140 

-- -- - . Sittard. . I 1,270 

- -- - Heerlen . 1 1,SOO 

- -- - . . Wiltz . l l,UO 

- - - . . Diekirch . 1 1,140 

- - - Rcmich l 1,1.40 

-- - - . . Echternach . 1 l,UO 

- - -- Nie<leranvcn . 1 1,140 

- - - . . Eisch . . . 1 i.uo 
-- - de s= classe, . . Schinnen. . 1 1,020 

-- - - . . Sittard. . 1 1,160 

-- - - . . . . Venloo. . . 1 1,160 

- - - . . Heer . . 1 1,060 

- - - . Galoppe . 1 1,020 

- - -- . . Remich . 1 1,020 

- - - . . Echternach . 1 1,020 

- - - . . Grevcnmacher 1 1,020 

- -- - . Diekirch • 1 1,0:20 

- - - . . Wiltz • . . 1 1,020 

- - - . . Remich . 1 1,020 

- - de &me classe. Helden , . 1 760 

- - - . . Galoppe . . 1 1,060 

- 
A REJ.>01\TER, 24 fr. 26,210 

8 
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1 M0'1T,\NT 

IU:SIDENCES. 
clu 

GUAims. Tll.\lTJ;)[EXT OJISER V.A'I'lONS. 
ûxe . 

HEPOl\T, • 24 fr. 2û,210 

Commis i't pied de 3mo classe. Schinncn . . 1 7GO 

·-- --- - Burcmonde 1 760 

·- - -- . Heerlen . . 1 1,060 

... »-~ -- . Heer 1 760 

- - Grevcnmachcr 1 7(30 

-· - -- . . Eisch . 1 760 

-· --- -· Niederanven , 1 780 

- -•n- -- . -- 1 7!30 

--- - -- . - 1 7!30 

- 
TOTAL, • ~3 2~,füSO 

Dont il y a à déduire pour huit emplois de même grade 
créés après l'époque de l'exécution du traité paix. . 8 ü,220 

- 
RESTE' . '20 fr. '20,130 

' 
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L11l"l'. li. 
, 
1~,.r AT 

l-ndrqruunt les diniinutiou s de dépenses résultant de i'exdcuteo» du 
traité de 1wix) en date du 19 aori! 183n. 

NATlJIŒ DES mtPENSES. 

----------------1---+------- 

f'uAJ>. Ill. - Ain. B. - Frais de buretiu. et de tournées, 

'.i 1. Frais de bureau des directeurs , y compris ceux du 
cadastre et de confection de rôles 

§ 2. frais de bureau des inspecteurs d'arrondissement de 
Hurcmoudc , Dickirch et 1\Icrsch 

5 2. Frais de bureau des contrôleurs de la B'at•imtic de 
Ilurcmonde . . . . . . . . . , . . 

§ 6. Fr-ais tic bureau et de tournées du vérificateur 
principal et des vériflcat= des poids et mesures : 

Ruremonde 

Diekirch 

600 

600 

Majorations. 

§ o. Frais de tournées des contrôleurs et employés de 
la garantie . . • 

RESTE- 

ART, 9. -- Indemnités, 

§ 2. Indemnités des répartiteurs pour les patentes . 

§ 3. Id. des porteurs de contraintes • 

§ 8. Indemnités aux receveurs <le I'enregistrem", pour 
les déclarations d'actes translatifs, etc., et pour 
les mutations dans le Limbourg et le Luxem- 
bourg • • 

MOi\1'l;\'I' 

de, 
Dlitlnuno;vs. 

4,6no 

3,500 

200 

l ,'20O 

D,800 

800 

3,800 

1,600 

700 

i.soo 

Ubscrratuni«. 

La somme e r-cunt i e i epré 
sente les frnie d o coufcc 
t io n do rôles, rc la tifs aux 
communes cédées ù 1,, 
Hollande par le trai té de 
paix. 



( 
') C,) ' i).:. ) 

NATUB.E. DES lll~JlENSE~. 
]!ON T,\i\'I' 

des 

DI,U!NIITIU:"iS. 

Obseroatiou«, 

A111. 10. ---- · ûlatoriel . 

§ 1. MaLériel et. main-d'œuvr e des impressions, achat 
d'ins tr nmcnts , etc. . 

§ 4. Ports clc lcttrr-s , transport (le matériel, passni;-cs 
d'eau , etc. . 

') ï. Frais de loyer, d'ameublement et d'entretien des 
' locaux de la g·arnntic. 

TorA1 .. 

2,000 

~~,000 

1,000 

(3,000 
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LITT, J?. 

CHAPITHE lV. - A1rr. 4. 

État des bois et forêts dont l'État est encore en possession. 

PHOVINCES. ÉTENDUE. 

Flandre occidenlale. 990 hectares. 
Flandl'e orientale 206 )1 

Hainaut . 79;5 )l 

I.' 9.2:S'.2 ~iege . )) 

Limbourg 9 )) 

Luxembourg 17,487 )) 

1\!amur 3,104 )) 

--- 
Ensemble 32/243 hectares. 

Ce chiffre comprend 2004 hectares de bois dont l'ÉlaL a repris possession 
par suite de déchéances encourues par divers acquércurs ; ces déchéances font 
l'objet d'une action portée devant les tribunaux. 

Les documeuts dans lesquels se trouve établie la valeur cadastrale ne sont pas 
ù l'adrninistraëion ccntrale ; il faudrait en faire le dépouillement dans les pro 
vinces; d'ailleurs les opérations ne sont pas terminées dans le Limbourg et le 
Luxembourg. 

LI'l'T, G. 

CHAPITRE IV. - ART. 8. 

L'augmentation de 6,500 francs dont cet article a été l'objet en 1838 : 
se divise comme suit : 

Confection du timbre et impressions. . . fr. 41000 n 

Frais Je transport 1 emballage, etc . 2)500 n 
Celle majoration, encore nécessaire, a été motivée par l'accroissement pro- 

gressif des produits, qui nécessitait naturellement une plus grande quantité de 
matériel en timbres ., impressions et registres. 

En outre, 1e service de la Sambre canalisée, qui remonte à cette époque, 
est aussi venu grever ce crédit , qui doit encore subvenir aujourd'hui aux 
besoins du nouveau service du canal de Charleroy , circonstance qui ne permet 
aucune réduction à raison de la cession de quelques bureaux du Limbourg 
et du Luxembourg, où , du reste, le nombre des affaires était assez limité 
pour ne pas influer sensiblement sur cette nature de dépense. 

Le prix élevé des cornbustibles , et les besoins nouveaux pour le concierge 
de l'hôtel où sont aujourd'hui établis les bureaux et les ateliers du timbre 1 

9 
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justifient la majoration de :son francs introduite de C'C chef a11 Bll(Jp,·c! de } g:rn 
et son maintien pour HMtL 

Pour satisfaire aux désirs de la section centrale I au sujet de l'imputation 
des frais d'emballage et de transport des années 1834 ù LB3G I qui présentent 
une moyenne de fr. 9~i70 H J C') on fora remarquer que ces <lépcnses, qui ont 
lieu ù tù,rc d'oaranoes , n'ont encore été rét}Ularisécs que jusqu'à concurrence 
des crédits alloués pour cet objct ; le stupl us le sera seulement après l'obten 
tion des crédits suppléruent ait-es qui seront prochainement demandés, 

L'impos1-iiliilîLé iucontcstable dastreiudrc un vuitutier ou HH'SS,IG'Cl' ù la pel'le 
de Icmps qu'entraîne le visa préalable de la Cour des Comptes. justifie sufhsam 
ment le mode de payement usiu' pom· une dépense [JUÎ 1 par sa nature . ne 
peut du reste ètre njouruée pool' cause d'insullisance (le crédit 1 sans cntr.iver 
la marche d11 service ; et c'est précisément pow· se rcnferruer dans les limites 
des crédits et rentrer ainsi dans la voie réauliùre. qu'une majorntiou de i .:soo 
francs est pét.it ionnée pom l'exercice IB-~0, laquelle suffira ù peine aux Ira is 
ext raot-dinaires d'ernbaliaGc et de transport résultant du renouvclleruent de 
l'approvisiouuemcnt des timbres et du matériel nou ocau , pa1· su ile <le la loi 
du :2 t mars 1839. lequel ne pouna s'effectuer complétcmeut pendant l'exer 
cice courant. 

La réduction de ces dépenses , en lü3i I dont le chiffre n'est que de 
fr. 61421 4,f c=, provient de la suppression des messagers particuliers 1 par 
suite de l'organisation des postes rurales ; transition qui a eu pour résultat 
l'épuisement des approvisionnements de matériel, qui ne pouvaient être renou 
velés par les messa~ers piétons. 

Dès 1838 on s;esL clone vu obligé de recourir pour cet objcL aux messagers des 
communes. Les frais de l'espèce connus à ce jour s'élèvent déjà ù fr, 7,229 79 c\ 
indépendamment des frais de l'abonnement des directeurs provinciaux au 
J1fo11iteu1' Belge, qui s'imputent sur cet article pour 640 Francs. et nombre de 

. ' l l ' ' p1eces ce c epenses non encore rentrées . 
Quant aux frais de ports de lettres qui s'imputent sur ce crédit, ils sont 

de peu d'importance, el se rattachent aux correspondances (fUC nécessitent des 
exprès et celles entre fonctionnaires I où il n'existe pas <le poste rurale, notam 
ment entre quelques agents forestiers. 

En défalquant des H~0l)0 francs demandés le prix d'achat des objets né 
cessaires pour emballage 1 il restera à peine pour frais de transport une 
moyenne , par bureau , de 2~ francs, qui n'est certes pas exagérée , lorsqu'on 
tient compte de la quantité , du poids du matériel et <le la distance qu'il doit 
parcourll' . 
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J,1TT. H. 

ClIAPITR E Vl . - Ain U10Qu1L 

Eu portant ù charuc de l'État lintlernuité attribuée aux. commissaires d11 Cou 
vcrnemcnt .. on s'est appuyé sur les considérations sui vantes : 

Le prôt fait à la banque de Uel[ricpie a été entouré de tant d'oblig'al ions êÎ 1·~1u 

plir par clic envers des tiers . qu'on peut dire avec raison <[Ue ce pn~t a hiP11 

plutôt. eu pour objet l'ordre public et le crédit w~n{\ral, que l'intérêt des action 
narres. 

En effet: parmi les conditions du prèt se trouvent celles d'accorder des ater 
moicments aux sociétés débitrices envers la banque. C't de ne rien exiger d'elles 
qui soit de nature à eomproructu-e leur existence: et quant aux particuliers , 
d'user à leur (\g:ard de ménageru ents , afin de ne pas augmenter la crise fiuau 
cière qui déjà compromettait l'avenir du pays. 
'" ' l' 1 · 1 l' . r. • l l'. ' ' ' ' l \..lest a accomp issemout < c ces conr itrons . raites c ans mtérôt gcucra " et 

onéreuses ù la banque, que les commissaires son! surt.out chaqçés de veille!'. Il a 
paru qu'il y aurait peu d'équité ù mettre à sa clrnqic les frais que celle mesu n>. 
prise en vue <lu bien public I peut occasionner. 

D'un autre côté 1 les couunissaircs du Gonvc1·nemenL doivent exercer une 
surveillance active sur les opérat.ious df' la banque I afiu '1 u'elle ue puisse com 
promettre la sùrcté du p1·ô1 qui lui a (:lc\ fait. 

Il n'a pas semblé non plus que. dans celle position. qui exige une entière 
indépendance de la banque, et une ngourew,e sévérité, les commissaires fussent 
payés par ceux même dont ils doivent contrôler les actes. 

D'ailleurs , jusqu'ici , il en a été ap,·i de même à l'égard des surveillants près 
des établissements 1 tels que Seraing 1 Andennes ~ Malines , etc , dans lesquels 
l'État avait des intérêts, soit comme associé 1 soit comme prêteur. 

On l'emarquern 1 du reste, que le prêt fait ù la banque de Belgique n'est pas 
improductif; il donne 5 p. 0/o d'intérêts au trésor. 


